
 
 
 

 
 

 
MESSAGES CLÉS À L’INTENTION DES PARTICIPANTS DU SECTEUR  

 
Dans le doute, pensez à Établir des liens (pourquoi est-ce important 
pour VOUS?), à Comparer (que manque-t-il?) et à Résoudre la 
situation (comment le gouvernement peut-il aider?) 
 

PRIORITÉ À L’ACCÈS AUX ALIMENTS 
Nous voulons que les parlementaires se souviennent à tout le moins 
de ce qui suit : 
 
Le gouvernement du Canada devrait prioriser la production et l’accès 
à la nourriture et aux biens essentiels dans ses lois, ses politiques et 
sa gestion des crises : 
 

• Mettre en œuvre des programmes et les politiques qui répondent 

aux problèmes importants qui affectent la capacité de production 

de fruits et légumes frais, comme la disponibilité et les coûts de la 

main-d’œuvre, les intrants pour la production et le transport.  

 

• Faire avancer les mesures favorisant la recommandation du Guide 
alimentaire canadien visant à remplir la moitié de son assiette de 
fruits et de légumes, notamment en finançant l’élaboration d’une 
politique nationale en matière d’alimentation scolaire et d’un 
programme national de repas scolaires sains. 

 

• Créer un Office de la chaîne d’approvisionnement pour unifier les 
activités du gouvernement fédéral, comme le recommande le 
rapport final du Groupe de travail national sur la chaîne 
d’approvisionnement. 

 

PROTECTION FINANCIÈRE (PROJET DE LOI C-280) 
Nous voulons que les parlementaires se souviennent à tout le moins 
de ce qui suit : 
 
Nous demandons à tous les députés d’appuyer le projet de loi C-280, 
la Loi sur la protection financière pour les producteurs de fruits et 
légumes frais, qui prévoit l’établissement d’une fiducie statutaire 
présumée limitée pour protéger les producteurs et les vendeurs de 
fruits et légumes en cas de faillite au Canada. 
 
Une fiducie statutaire réputée limitée au Canada semblable à la PACA, 
protégeant les vendeurs de fruits et légumes lors de faillites, réduirait 
les coûts potentiels pour les consommateurs, éviterait les 
complications du commerce transfrontalier avec les É.-U. et 
éliminerait un risque inutile pour les vendeurs de fruits et légumes. 

LES 10 PRIORITÉS POUR LES 
FRUITS ET LÉGUMES 
 

1. Priorité à l’accès aux aliments (À gauche) 
 

2. Protection financière (À gauche) 
 

3. Résilience de la chaîne 
d’approvisionnement : collaborer avec les 
services et les parties prenantes pour traiter 
les perturbations et leur impact sur la 
disponibilité de la nourriture. 

 

4. Durabilité : collaborer avec le secteur sur 
des solutions efficaces et à long terme pour 
des pratiques durables sur la chaîne 
d’approvisionnement des fruits et légumes. 

 

5. Protection des cultures : augmenter le 
financement du Centre de la lutte 
antiparasitaire (CLA) et de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

 

6. Main-d’œuvre : traiter les pénuries 
chroniques de main-d’œuvre dans le 
secteur des fruits et légumes. 

 

7. Commerce et accès aux marchés : 
augmenter l’accès au marché et rationaliser 
le flux de marchandises au-delà de la 
frontière. 

 

8. Recherche et innovation : accroître le 
financement de l’innovation pour le secteur 
et des infrastructures rurales à large bande. 

 

9. Gestion des risques de l’entreprise : 
renforcer les programmes de GRE, 
notamment en augmentant le seuil de 
déclenchement d’Agri-stabilité à 80 %. 

 

10. Modernisation de la réglementation : 
déployer des outils pour renforcer les 
consultations et appuyer la concurrence 
mondiale de notre secteur. 


